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CIRCULAIRE N° 426 DU 28-10-82 

OBJET : Collaboration avec les autres services.- 

Des Chefs de Bureau me demandent la conduite à tenir vis-à-vis des Préfets qui 

exigent que toutes leurs correspondances avec la Direction Générale soient 

transmises sous leur couvert et que des rapports d’activité leur soient 

communiqués périodiquement. 

J’informe l’ensemble des services, que dans le cadre de la collaboration entre 

autorités responsables de la sécurité du territoire, ils doivent informer les 

Préfets de toutes les affaires de leur ressort qui peuvent avoir une importance 

particulières dans le Département. 

Ils peuvent en outre leur communiquer une copie du rapport mensuel et tout 

renseignement se rapportant. 

-aux moyens du service en personnel et matériel 

-au montant des droits et taxe de douane perçus 

-à la nature et la quantité des marchandises saisies 

-au montant des amendes payées 



-à la manifestation de la frau

-au concours apporté ou reç

-aux incidents dans l’exécuti
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